
  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
DERNIER CLUB QUITTE (à remplir uniquement et obligatoirement si 
changement de club ou de situation dans la saison précédente ou en 
cours) 

Indiquer la dernière saison où l’arbitre était licencié (obligatoire) 

Indiquer le dernier club quitté (obligatoire) 

Indiquer la fédération quittée (obligatoire) 

Indiquer le motif de changement de club (obligatoire) 
Exemples : raison personnelle, raison professionnelle, fait disciplinaire, 
changement de résidence 
 
CERTIFICAT MEDICAL 
 
Le dossier médical, dûment rempli par un médecin, doit être adressé, 
indépendamment de la demande de licence, sous pli confidentiel. 

• Dossier médical Arbitre Fédéral : à envoyer à la Fédération 
Française de Football 

• Dossier médical Arbitre Ligue : à envoyer au siège de la Ligue 

• Dossier médical Arbitre District : à envoyer au District 

 

 

POUR UN LICENCIE MINEUR (Autorisation parentale) 
 

Nom et prénom du représentant légal de l’arbitre (obligatoire) 

 

Signature du parent ou du tuteur légal (obligatoire) 

 
POUR UN LICENCIE MAJEUR 
 

Nom et prénom de l’arbitre (obligatoire) 
 

Signature de l’arbitre (obligatoire) 

 
REPRESENTANT DU CLUB 
 

Nom et prénom du représentant du club (le président, le correspondant ou 
l’utilisateur Footclubs) (obligatoire) 

Date de la signature (obligatoire). Veillez à la cohérence entre la date de la 
signature et la date à laquelle le document a été transféré sur Footclubs 

Signature du représentant du club (le président, le correspondant ou l’utilisateur 
Footclubs) (obligatoire) 
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IDENTIFICATION DU LICENCIE 
 

Nom du club ou la mention arbitre indépendant (obligatoire) 

Numéro d’affiliation du club sauf si c’est un arbitre indépendant, 

dans ce cas, indiquer le nom de la ligue ou du district correspondant (obligatoire) 

Nom et prénom du licencié à écrire en lettres capitales (obligatoire) 

Sexe : Cocher la case correspondante (obligatoire) 

Nationalité : indiquer en toutes lettres la nationalité (obligatoire) 

Indiquer la date de naissance (obligatoire) 

Indiquer le lieu de naissance comme indiqué sur la pièce d’identité avec 
obligation d’indiquer le code postal du lieu de naissance (obligatoire) 

Adresse : Indiquer l’adresse complète (obligatoire) 

Indiquer le n° de téléphone et l’adresse mail (obligatoire) 
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L’auto-questionnaire médical ne concerne que les arbitres de moins 

de 35 ans couverts  par  un précédent DMA ou les arbitres de moins de 

18 ans. 

Les arbitres de moins de 35 ans répondant Oui à une ou plusieurs 

questions du questionnaire de santé doivent impérativement fournir 

un Dossier Médical Complet à leur commission médicale. 

Les arbitres de 35 ans et plus doivent eux impérativement fournir un 

DMA chaque saison et ne sont donc pas concernés par cet auto-

questionnaire médical. 

Pour plus de détails, veuillez-vous référer aux consignes présentes sur 

la notice jointe au nouveau Dossier Médical Arbitre. 

ASSURANCES 
 
Souscription aux garanties d’assurance : cocher impérativement l’une 
des deux cases (obligatoire) 
 

LA DEMANDE DE LICENCE DE FOOTBALL 2022-2023 

 LA NOTICE ETAPE PAR ETAPE 
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